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Référence Désignation Quantité Prix unitaire ttc Remise Montant HT TTC Ligne

FACTURE

XFF9100009

CARAT S.A.R.L

144, ROUTE DE VANNES

44000 NANTES

Numéro client: CARAT
Téléphone : 0240486795
Fax : 0240486790
Email : 
Contact: 
Téléphone contact: 
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Page 1/1

COAR001 Collier argent mailles gourmettes 1.00 1099.20 20.00 732.80 879.36

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

COAR002 Collier argent maille fantaisie entrelacée 1.00 487.20 20.00 324.80 389.76

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

BAOR01 Bague Or et pierres - Pierres: Emeraude 1.00 744.00 5.00 589.00 706.80

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

CHAAR/VAR Chaîne Argent maille et longueur variables - Longueur: 34 cm / Mailles: Forçat 1.00 276.00 20.00 184.00 220.80

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

TIMBAR Timbale de baptême en argent 1.00 2196.00 20.00 1464.00 1756.80

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.

Chèque 3059.52 € 29/07/2015
894.00 € 29/07/2015

CTP 3 294.60 € 20 658.92 €

Code Base Taux MontantCondition de règlement

Total HT
Total TVA

Eco participation
Total TTC

3 294.60
658.92

0
3 953.52

NET A PAYER 3 953.52 €

N°Intracommunautaire : FR37325084589 N°Siret : 32508458907015 N.A.F. : 32.12

Les marchandises demeurent notre propriété jusqu'au complet paiement de leur prix. Article 1 de la loi n°80.335 du 12 Mai 1980. Même
en cas de règlement judiciaire. Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales figurant sur le bon de livraison, et les
accepter sans réserve. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Pénalités de retard : Taux multiplié par 1.5. TVA acquittée sur les
encaissement.
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